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----------
ARTICLE 7

À l’alinéa 3, supprimer les mots :

« les plus ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les organisations interprofessionnelles doivent permettre une représentation pluraliste des
organisations  professionnelles  des  secteurs  de  la  production,  de  la  transformation  et  de  la
commercialisation et ce, d'autant plus que certains accords interprofessionnels sont étendus à toute
la filière.

Cet  amendement  vise  donc  supprimer  la  référence  aux organisations  les  plus
représentatives. Il s'agira désormais des organisations représentatives.


